
Animateur : Henri LE MAROIS Coopérative de Conseil E2i

Expert : Patrick LOQUET Directeur du Réseau 21,  

Université de Valenciennes et du Hainaut Cambrésis 

• 9h30 : 	Introduction de la journée
Jean LE GARREC,
Président de l’Alliance Villes Emploi 
Ancien Ministre délégué auprès du Premier Ministre, chargé de l’Emploi, 
Député du Nord

Les Marchés publics et les collectivités territoriales, 
PLIE,  Maisons de l’emploi

• 9h45 :	  
	 Claude Alphandery, 

Président du Conseil National de l’Insertion par l’Activité Économique

Les Marchés publics et l’insertion  
par l’activité économique

En présence

 du Ministre de l’Économie,  
des Finances et de l’Industrie

Et du Ministre de l’Emploi,  
de la Cohésion Sociale et du Logement*

* Sous réserve de confirmation

ALLIANCE VILLES EMPLOI

 

Délégation Interministérielle 
à l’Innovation, 

à l’Expérimentation Sociale 
et à l’Economie Sociale 

 

Délégation Générale à 
l’Emploi et à la Formation 

Professionnelle 

Commission Européenne
Fonds social européen

Clauses sociales
et promotion de l’emploi  
dans les marchés publics



10h15 – 11h30 : Table ronde

LA MISE EN ŒUVRE DE L’ARTICLE 14  
DU CODE DES MARCHES PUBLICS

Thierry BATAILLE
Membre du Bureau National du COORACE

Joël GAILLET
Vice-président à l’insertion de Valenciennes Métropole, Président de la 
Maison de l’Emploi de Valenciennes Métropole, Vice-Président du PLIE de 
Valenciennes Métropole, 1er Adjoint au Maire de Quiévrechain

Dominique LE BAILLY
Président du Comité National des Entreprises d’Insertion

Noël MAMERE
Président de l’Union Régionale des PLIE d’Aquitaine, Président du PLIE des 
Graves, Député-Maire de Bègles, Vice-Président de l’Alliance Villes Emploi

Philippe MOTTET
Président de la Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême,  
Président du PLIE du Grand Angoulême, Maire d’Angoulême

François REBSAMEN
Président du Grand Dijon, Maire de Dijon

Claude RIBIERE
Président du CNCE-GEIQ

Patricia Saran
Conseillère municipale déléguée à l’Insertion et à la Politique de l’Emploi, 
Mairie de La Garde, Administratrice du PLIE Toulon Provence Méditerra-
née

Isabelle SERY
Chargée de mission à la Direction de la Coordination du Programme,  
Agence Nationale de Rénovation Urbaine – ANRU

Catherine ZUBER 
Adjointe au Maire de Strasbourg, déléguée à l’Action Sociale et à l’Insertion 
Professionnelle, Présidente du PLIE de Strasbourg et de son Aggloméra-
tion

Dans le cadre de l’article 
14, il est demandé aux 

entreprises soumissionnaire 
de prendre l’engagement  
de réserver une part des 

heures de travail générées  
par le marché à une action 

d’insertion.
Le dispositif donne de bons 

résultats.

Quelles sont les conditions  
de la mise en œuvre  
et de la réussite ?

• 10h00 : 
 	 Patrick LOQUET,

Directeur du Réseau 21, 
Université de Valenciennes et du Hainaut Cambrésis

	Le Cadre Juridique



12h00 – 13h00 :  Table ronde
 
LES MARCHES DE SERVICES, D’INSERTION ET DE QUALIFICATION (ARTICLE 30)

Jean-Pierre CAILLON
Président de l’Association Nationale des Acteurs des Chantiers École
Bernard CHARLES
Adjoint au Maire de Lille délégué à l’Emploi et à l’Insertion, Président de 
La Maison de l’Emploi Lille Lomme Hellemmes Armentières, Président du 
PLIE de Lille
Patrick GARDET
Vice-Président de la Communauté Urbaine de Brest, Président du PLIE  
du Pays de Brest
Régis MITIFIOT
Vice Président du  Comité National de Liaison des Régies de Quartier, 
Directeur de la Régie de Quartier REGARDS d’Arles

Éric PLIEZ
Président de la Commission Emploi Formation de la FNARS
Michèle HOURT-SCHNEIDER
Sous-directrice de la commande publique, Direction des Affaires Juridiques 
du Ministère de l’Economie, des Finances et de l’Industrie.
Raoul STEMLER
Vice-Président de la Communauté d’Agglomération d’Évreux, chargé de la 
Politique de la Ville

L’insertion peut être l’objet 
du marché et une collectivité 

compétente en la matière 
peut décider de passer des 

marchés de services de 
qualification et d’insertion 

professionnelles.
Ce type de marché relève 
d’une procédure allégée  

prévue à l’article 30.

Quel est le contenu  
de ces marchés ?

Pourquoi et comment  
les utiliser ?

14h30 – 14h45
Présentation du Guide Clauses Sociales et Promotion de l’Emploi 
dans les Marchés Publics en direction des donneurs d’ordre

Marie-Pierre ESTABLIE, Déléguée Générale de l’Alliance Villes Emploi 

Jacques DUGHERA, Secrétaire Général du CNIAE

11h30 : 

Intervention de  Thierry BRETON,   
Ministre de l’Économie, des Finances et de l’Industrie



14h45 – 17h00 :  Plénière de clôture

COMMANDE PUBLIQUE ET POLITIQUE DE L’EMPLOI  
LES CONDITIONS DE DEVELOPPEMENT DES CLAUSES D’INSERTION

Claude ALPHANDERY
Président du Conseil National de l’Insertion par l’Activité Économique
Mireille BORDES
Assemblée des Département de France, 
Vice-Présidente chargée des Affaires Sociales du Conseil Général de Dordogne
Jean-Baptiste DE FOUCAULD
Inspecteur Général des Finances
Jérôme FAURE
Délégué Adjoint
Délégation Interministérielle à l’Innovation, à l’Expérimentation Sociale 
et à l’Économie Sociale
Jérôme GRAND D’ESNON
Directeur des Affaires Juridiques du Ministère de l’Économie  
et des Finances, Observatoire économique de l’achat public
Patrick LAVERGNE
Chef de la Mission Insertion Professionnelle, Délégation Générale à l’Em-
ploi et à la Formation Professionnelle. 
Bernard LEGENDRE 
Directeur Général Adjoint de l’Assemblée des Chambres Françaises  
de Commerce et d’Industrie
Philippe MAITREAU
Président Délégué aux Politiques Européennes de l’Emploi et aux PLIE  
de l’Alliance Villes Emploi, Président de la Maison de l’Emploi  
et de la Formation et du PLIE du Pays de la Région Mulhousienne
Jean-Charles MASSON
Conseiller Technique à la Direction Juridique et Fiscale, Union Sociale 
pour l’Habitat
Marie-Laure MEYER
Conseillère Régionale Ile de France - Association des Régions de France - 
Présidente déléguée de la Maison de l’Emploi et de la Formation de Nanterre
Jacques PELISSARD*
Président de l’Association des Maires de France
Jean-Marc PEYRICAL
Président de l’Association Pour l’Achat dans les Services Publics
Damien ROBERT
Secrétaire Général de l’Agence Nationale de Rénovation Urbaine
Patrick VANDAMME
Fédération des Sociétés d’Economie Mixtes, SEM Triselec - Lille

Les échanges  
de la plénière de clôture 
permettront d’aborder les 
grandes questions liées au 
développement des clauses 

sociales.

> L’évolution du droit  
et la sécurisation  
des procédures juridiques,
> Leur mise en œuvre dans 
les marchés publics de l’État,
> Le financement de l’ingé-
nierie des clauses sociales,
> Le guichet territorial  
unique et partenarial,
> La place de l’IAE dans  
les dispositifs,
> L’évaluation des dispositifs.

* Sous réserve de confirmation
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